
 

 

Annexe : Réaliser un Plan de Situation du Terrain 

Vous n’avez pas les références cadastrales ni de plan de situation : pour les obtenir, rendez-vous sur 

le site https://www.cadastre.gouv.fr/ 

Renseignez l’adresse du terrain (1) puis cliquez sur « Rechercher ». (2) 

 

 

  



 

 

Dans les résultats de la recherche cliquez ensuite à droite sur la loupe (Gratuit) (1). 

 

Cliquez ensuite sur imprimer en bas à gauche (1) puis « Paramétrer l’impression en mode avancé » (2). 

 

 

 

Cliquer ensuite sur « Plan de situation » (1), puis sur la parcelle, au niveau du point rouge (2) : un (P) apparait. 

Et enfin sur Valider (3) 



 

 

 

 

 

 

Il reste ensuite à cliquer sur « Apercu et édition PDF ». 

 



 

 

Et enfin : télécharger le fichier. Vous pourrez joindre votre fichier à votre demande ensuite, lorsque 

le plan de situation vous sera demandé. 

 

 

 

Pour avoir la référence de la parcelle : cliquer sur « S’informer »(1), puis cliquer sur le point rouge de 

la parcelle : un (i) apparait et enfin sur Valider (3). 



 

 

 

 

La surface et la référence de la parcelle s’affichent : 

 

 

 


